
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 23, partie I de la Constitution:

Déposée par Mme Maria BERGER, Mme Anne VAN LANCKER, M. Olivier DUHAMEL,
Mme Linda McAVAN, M. Luis MARINHO, Mme Pervenche BERÈS, M. Carlos
CARNERO, Mme Elena PACIOTTI, Mme Helle THORNING-SCHMIDT

Qualité: - Membres et Suppléants

ARTICLE 23 – Les organes consultatifs de l’Union

5. Les règles relatives à la composition de ces Comités, à la désignation de leurs membres, à
leurs attributions et  à leur fonctionnement sont définies par les articles XY de la Partie II de
la Constitution. Les règles relatives à la composition sont revues à intervalle régulier par le
Parlement européen et le Conseil sur proposition de la Commission, pour accompagner
l'évolution économique, sociale, et démographique de l'Union.

Explication éventuelle:


